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 En page 3, à l’article 5, point b), 

au lieu de: «b)  

   

  une brève description des dispositifs appropriés qui doivent être mis en place et la date à 

partir de laquelle ils seront disponibles dans l'État membre d'accueil;» 

lire:   «b)  une brève description des dispositifs et la date à partir de laquelle ils seront disponibles dans 

l'État membre d'accueil;». 

 


